


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 05 DECEMBRE 2019 
 

CONVENTION GESTION DES POINTS D’ARRETS DES RESEAUX DE 
TRANSPORTS PUBLICS AVEC LE DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
 

La gestion des points d’arrêt sur les réseaux de transports urbains et scolaires fait partie des 
compétences de Saint-Etienne Métropole depuis son passage en Métropole. Le 
Département de la Loire est amené à utiliser des points d’arrêts sur le territoire de  
Saint-Etienne Métropole afin de desservir son réseau de transport interurbain et les 
transports scolaires. 
 
Aussi, une convention est nécessaire afin de répartir les modalités de gestion des arrêts 
utilisés par les deux entités.  
 
Cette convention, portant sur les opérations relatives aux points d’arrêts, définit la liste des 
arrêts mixtes, c’est-à-dire ceux utilisés à la fois par Saint-Etienne Métropole et par le 
Département.  
 
Pour ces arrêts, la convention prévoit la répartition des rôles et des financements entre le 
Département et Saint-Etienne Métropole pour la création, l’aménagement, l’entretien, la mise 
en accessibilité et la pose de la signalisation. 
 
Cette convention prend effet à compter de sa notification et prendra fin au  
31 décembre 2022. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la convention portant sur les opérations relatives aux points d’arrêts 
des réseaux de transports, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
ladite convention, 

 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 011 de la section de 
fonctionnement et à l’opération 105 de la section d’investissement du budget 
annexe des transports de l’exercice 2020, 
 

- les recettes correspondantes seront perçues au chapitre 13 de la section 
investissement du budget annexe des transports de l’exercice 2020. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


